
Concrètement, le taux de la taxe
spéciale sur les conventions d'assu-
rance (TSCA) appliqué aux
« contrats solidaires et respon-
sables », qui représentent 90% des
contrats proposés par les complé-
mentaires santé, passera de 3,5% à
7%.

Les autres contrats santé verront
leur fiscalité alourdie à 9 %.

La réduction de l'avantage fiscal
attaché aux contrats solidaires et
responsables aura deux conséquences
prévisibles et dramatiques :

• L'augmentation des cotisations
dues aux assureurs et mutuelles,
lesquels forcément - l'annonce a
été immédiate - répercuteront le
coût de cette hausse de taxation
sur leurs clients.
De l'aveu même des profession-
nels, le risque de démutualisation
des usagers - déjà acculés par les

mesures récentes de dérembour-
sement par le régime obligatoire
et contraints de renoncer à la
couverture complémentaire de
nombreux risques faute de
moyens - est important, et mal
pris en compte.

• Le désintérêt des organismes
complémentaires pour les con-
trats solidaires et responsables au
titre desquels ils s'engageaient
notamment à ne pas avoir recours
au questionnaire de santé, et
donc à ne pas moduler leurs tarifs
en fonction de l'état de santé 
des souscripteurs et à intégrer
certains remboursements tels que
le ticket modérateur sur les
consultations, la pharmacie, les
actes techniques ou le forfait
hospitalier. 
En outre la généralisation de la
tarification en fonction de l'âge
pénalise encore plus les 
retraités.

Rappelons qu'avant la loi de
finances pour 2011, votée le 15
décembre 2010, les contrats 
solidaires et responsables étaient
complètement exonérés de la taxe
d'assurance !

Le doublement de la taxe aura
inexorablement pour effet de rendre
plus difficile encore l'acquisition
d'une complémentaire santé, pour
les usagers, et pourrait faire naître,
sur un marché déjà fortement
concurrentiel, des produits d'assu-
rance destinés à une population
sélectionnée en fonction des
risques qu'elle présente et de ses
moyens financiers.

Ce document reprend pour l'essentiel
le communiqué du Collectif

Interassociatif Sur la Santé (CISS), dont
la FNAR est une des 37 associations

nationales membres.

■ Sylvain Denis
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Nouveau coup de rabot sur les systèmes de santé
Le gouvernement Fillon est capable de grever un peu plus encore le pouvoir d'achat des Français,
et des usagers du système de santé en particulier, en décidant indirectement de l'augmentation
du coût des contrats des complémentaires santé (mutuelles et assurances privées).

Orly (toutes zones)
Permanence
Bât. 25 - Maryse Bastié - Bureau de la Mutuelle

Adresse : ARAF - AFI - Orly Sud 124
94396 Orly Aérogare Cedex
Tél. : 01 41 75 57 43

Tous les jeudis de 8h30 à 12h et de 13h à 15h.

Montreuil
Permanence

Adresse : 1, rue Elsa Triolet - ARAF (2e étage)
Tél. : 01 56 93 14 30

1er et 3e lundis de chaque mois de 9h30 à 12h et de 13h
à 16h.

Paray-Vieille-Poste (bâtiment 80, rez-de-chaussée)
Permanence

Tél. : 01 41 75 19 65
2e et 4e mardis de chaque mois de 9h à 11h.

Villeneuve-le-Roi (VLR) - Éole
Permanence

Tél. : 01 41 75 21 51
Dans les bureaux de Madame Guenet (Assistante sociale).
2e et 4e mardis de chaque mois de 13h à 16h.

Prenez rendez-vous en téléphonant au 01 56 93 14 30
du lundi au jeudi de 10h à 16h.

Informations sur les départs en retraite 
et évaluations des pensions (au 30/09/2011)

Liste des permanents : Jean-Pierre Bordet - Jeannine Dubourdieu - Jean-Jacques Esnard - Roger Le Goff - 
Paul Rescoussie - Dominique Usciati

Vente : Sénégal, Petite Côte Warang. Villa 2010, plage 800m. 230m2 sur 700m2 terrain arboré.
RdC cuis. américaine salon salle à manger 1 ch. salle eau. Grande terrasse. 1er ét. accès indépendant 2 ch. salles
d'eau Cuis. été aménagée. Local gardien. Puits.
Prix : 82 400€ ou 54 000 000 CFA. Tél. : 04 68 54 27 75 ou 06 76 88 49 01.
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